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Rés. #15-154
Procès-verbal
du 01-06-
2015

Procès-verbal du'Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU GONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT.FERRÉOL-LES.NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉL¡BÉRATIONS,
I'HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGLISE, LE 6 JUILLET 20L5, À zoxoo, sous LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parise Cormier et messieurs Léopold
Michet, Mark Cardwelt, Réjean Morency, Robert Paquet et Robert Pitote.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résotu ;

Que [es conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbaI du ler juin 20L5, tel que
rédigé.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verbal du LL-06-20L5, tel que
rédigé.

Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier, présente un procès-verbal de correction
concernant [a résotution #L5-84 retative à la construction d'une résidence unifamitaile
isolée au 90, rue de Nagano.

Monsieur Martln Leith, secrétalre-trésorier présente un procès-verbat:de correctlon
concernant ta résotution #15-110 relative à [a rénovation et ['agrandissement d'une
résidence unifamitiale jumelée située au 97 et 99, rue de [a Cavée.

La période de questions débute à 20h02 et se termine à 20h32.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu ;

Que [es conseitters autorlsent [e paiement des dépenses du mois de juin 20]-5, au
montant de 143 050,13 $ tettes que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de juin
2015 du règtement #15-679 (Décrétant les travaux de construction de [a rue du Renard
et prévoyant un emprunt de 225 000 $ pour en défrayer [e coût), au montant tota[ de
992,8L $ tetles que présentées au Consel[. Le secrétalre-trésorier certifie que des
crédlts sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

llest proposé par monsieur Robert Pltote et unanimement résotu ;

Que tes conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de juin
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2015 du règlement #15-68L (Décrétant des travaux de réfection de voirie de [a rue de
la Savane et prévoyant un emprunt de 380 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 1- 61-9,35 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Lelth, dépose [e rapport financier 201-4 ainsi
que [e rapport du vérificateur, Btais & Associés, CPA inc.

Attendu que [e règlement #14-654 prévoyait un emprunt de 525 000 $ pour défrayer
les coûts de remptacement d'aqueduc, de réparation d'égout domestique et de
réfection de [a voirie de [a rue Glguère;

Attendu que [e règtement #L4-654 a été approuvé par [e ministère des Affaires
municipates et de l'Occupatlon du territolre [e ].L avril 2014 pour un montant totaI de
+54 644 $;

Attendu que [e montant de 70 356 $ que [e mlnistère a coupé sur [e règlement est
composé pour 1-8 008 $ d'une dimlnution des frals incidents et pour 52 348 $ de ta
partie de taxes fédérates et provinciates non récupérabtes;

Attendu que les palements de [a retenue, de [a deuxième couche d'asphatte et du
contrôle du matériel auraient fait en sorte que [a municipalité aurait respecté [e
budget initiatde 525 000 $;

Attendu que [a munlcipalité doit utitiser [e fonds de routement pour acquitter les
factures à Construction St-Getais et lnspec-Sof

En conséquence :

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanlmement résolu ;

Que ta munlcipalité utitise [e fonds de routement amorti sur une période de ]-0 ans
pour un montant maxlmum de 75 000 $ pour acquitter les montant à payer
concernant [e règlement #L4-654 (Décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc,
de réparation d'égout domestique et de réfection de voirie de [a rue Giguère).

ltest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résolu ;

Que [a municipatité inscrive, monsieur Robert Paquet, conseitter, à une formatlon
organisée par [a FQM sur [e thème - Le comportement éthique - qui aura lieu [e 23
septembre 2015 au Centre des Congrès de Québec pour un montant de 215 $ ptus
taxes.

Attendu que [a municipalité est a[[ée en appetd'offres pour les travaux de réfection de
[a rue de [a Savane;

Attendu que [es soumissions reçues se détaitlent comme suit:

Maxi-Paysaqes inc
Paradis Aménaqement Urbain inc
Simon Thivierqe et Fits inc
Déneiqement Daniel Lachance inc

EntreprLses

o
o
o
o

Conformité

43L547,26 $
4T4 2LL,4L $

366795,20 $
330 428,95 $

Prix (taxes
inctuses)
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En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résolu ;

Que [a municipatité accorde [e contrat pour les travaux de réfection de [a rue de [a

Savane au ptus bas soumissionnaire conforme, soit [a firme Déneigement Daniel
Lachance inc pour un montant de 330 428,95 $ (taxes incluses).

Attendu que [a municipatité est attée en appe[ d'offres pour [e contrô[e qualité des
travaux de réfection de [a rue de [a Savane;

Attendu que les soumissions reçues se détaittent comme sult:

Groupe Quatitas inc
lnspec-sol
LVM

Labo S.M inc
Entreprises

o
o
o
o

Conformité

t4 942,L5 S

1r_ 583,73 $

1_1_ 095,09 $
L0 326,59 $

Prix (taxes incluses)

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [a munlcipatité accorde [e contrat pour [e contrôle quatité des travaux de
réfection de [a rue de [a Savane au plus bas soumissionnalre conforme, soit [a firme
Labo S.M inc pour un montant de L0 326,59 $ (taxes inctuses).

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que [a munlcipalité accorde [e contrat de surveltlance des travaux de réfection de [a

rue de [a Savane à [a firme WSP Canada inc pour un montant de 19 969,75 $ ptus
taxes.

Attendu que [a municipatité est attée en appel d'offres pour [e contrôte qualité des
travaux de construction de [a rue du Renard;

Attendu que les soumissions reçues se détaittent comme suit:

LVM

Groupe Quatitas inc
lnspec-soI
Labo S.M inc

Entreprlses

o
o
o
o

Conformité

7 346,90 $

6 927,70 $
6 427,70 S

6 244,75 $
Prix (taxes incluses)

En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanlmement résotu ;

Que [a municipatité accorde [e contrat pour [e contrôte quatité des travaux de
construction de [a rue du Renard au plus bas soumissionnaire conforme, soit [a firme
Labo S.M inc pour un montant de 6 244,75 $ (taxes inctuses).

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résotu ;

Que [a municipalité accorde [e contrat à Blais 8¿ Associés, CPA inc pour 3 ans pour [a
mlssion d'audit des états financiers et de ['état étabtlssant [e taux gtobatde taxation de
la municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges pour les exercices ctos au 31 décembre de

Rés. #15-164
Contrat -
Contrôte
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chaque année pour un montant de L5 000 $ par année plus taxes sans indexation.

Attendu l'avis pubtic donné te 5 juin 201-5 par ta municipalité concernant [a vente du
véhicule suivant :

o Marque : Ford,
o Modète: Fl-50,
. Année: 1995,
. Nombre de kilomètres 234 000 km;

Attendu que [a municipatité a reçu les soumisslons suivantes :

. Monsieur Denis Bolduc : 550 $

. Monsieur Dany Simard : 151 $

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et appuyé par monsieur Léopold Michet
et majoritairement résotu ;

o Que la municipatité attribue [a vente au ptus haut soumissionnaire, soit
monsleur Denis Bolduc pour un montant de 550 $,

o Que [a municlpalité autorise monsieur François Drouin, dlrecteur général, à
signer tous documents retatifs à [a cession du véhlcute.

Pour : messieurs Réjean Morency, Léopotd Michel, Robert Paquet, Robert Pitote et
Mark Cardwett.
Contre : mesdames Parise Cormier et Loulse Thouin.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre l'agrandissement de [a résidence sltuée au
28, rue des Gatets afin qu'une section de [a toiture soit sans pente (toit ptat) sur une
superficle correspondant à moins de 7.007o de [a toiture totate, alors que [e règlement
de zonage #88-184 prescrit une pente de dix-huit degrés (4/L2).

29 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre un agrandissement de
[a résidence située au 28, rue des Galets, avec un toit ptat;

Attendu que l'agrandissement projeté de [a résidence comporte une partie avec patlo
sur [e toit et que ceci est permis par [e règtement;

Attendu que c'est [a partie excédentaire au patio qui fait t'objet de [a demande de
dérogation mineure;

Attendu que [e futur règlement de zonage permettra qu'i[ y alt un maximum de 25o/o

de [a toiture qui soit ptat ou à pente faibte de molns de 4/I2;

Attendu que ta superficie du toit ptat représente molns de 7o/o de [a superficie totate
de [a toiture;

Attendu que lors de [a réunlon du 9 juin 20]-5, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandatlon favorable pour cette demande de dérogation mineure;
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En conséquence :

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal accorde [a dérogation mlneure visant à permettre un
agrandissement de [a résidence située au28, rue des Galets, avec un toit ptat.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des explications sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre, pour la construction d'une résidence
unifamitiale jume[ée au 46, rue de Catgary un remblai consistant à protonger un
ptateau avec un niveau semblable au niveau de [a rue sur une profondeur d'environ 27
mètres dans [e but de renchausser [a fondatlon et d'y donner [a protection nécessaire
contre [e gelet dans [e but de respecter [a hauteur maximate permise pour [e bâtiment
principat, ators que [e règlement de zonage #88-L84 du chapitre 3.1-2 prescrit à l'article
3.12.2 paragraphe b - Au-detà d'une profondeur équivalente à une fois et demi [a

marge avant mlnimale, un remblai doit être aménagé en talus vers [e bas dans les
cours arrière et latérale, avec une pente supérieure à t\o/o.

28 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure au 46, rue de Catgary, vlsant à visant à
permettre un remblai qui ne respecte pas [e chapitre 3.L2 du règtement de zonage et
ptus particulièrement l'article 3.L2.2 paragraphe b qui stipule que : Au-detà d'une
profondeur équivatente à une fois et demi [a marge avant minimale, un rembtai doit
être aménagé en talus vers [e bas dans les cours arrière et latérate, avec une pente
supérieure à L\o/o;

Attendu que le remblal consiste à protonger un ptateau ayant un niveau sembtabte au
niveau de [a rue, sur une profondeur d'environ 27 m, soit avec un plateau de ]-,8
mètres de profondeur en cour arrière, dans [e but de renchausser [a fondation et d'y
donner ta protection nécessaire contre [e ge[, et dans [e but de respecter [a hauteur
maximale permise pour le bâtlment principat.

Attendu que [a fondation sera d'au plus 76 cm hors sol sur [e coin arrière gauche;

Attendu que lors de [a réunion du 25 juin 20].5, [e comité consuttatif d'urbanlsme a

émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [e Consei[ munlcipal accorde [a dérogation mineure pour [e 46, rue de Catgary
pour un rembtai en cour arrière. Le remblai conslste à prolonger un plateau ayant un
niveau sembtable au niveau de [a rue, sur une profondeur d'environ 27 m, soit avec un
ptateau de l-,8 mètres de profondeur en cour arrière, dans le but de renchausser [a

fondation et d'y donner [a protection nécessaire contre [e ge[, et dans le but de
respecter [a hauteur maxlmate permlse pour [e bâtiment principat.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #88-
L84;
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Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, les 9 et 25 juin 2015, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseillers munlcipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour [es projets suivants :

97 eL99, rue de [a
Cavée

67, rue des Jardins

23, rue de [a
Ferréotaise

80, rue de Turin

92, montée des Bois

160, rue de Turin
207, rue de [a Reine

2022,2024,2026 et
2028 avenue Royate

28, rue des Gatets

Adresse

Modification des ptans
d'agrandissement et de
rénovation (mod ification

matériaux revêtement
extérieur)

Rénovatlon (rem ptacement
revêtement extérieur)

Bâtiment comp[émentaire
Bâtiment comp[émentaire

Modification des plans de
construction

Modification des ptans de
construction

Construction u nifamitia [e isotée

Construction résidences
unifamitiates en ranqée

Modification des ptans
d'agrandissement

Type de demande

#L5-LO2

#15-101

#l_5-L00
#15-99

#15-98

#L5-97
#1,5-96

#15-95

#1_5-88

Recommandations
ccu

Des conditions particulières sont exigées pour les permis suivants :

2022, 2Q24, 2026 et 2028 avenue Royate : un ptan d'aménagement doit être
présenté à [a municipatité;
23, rue de [a Ferréotaise : Un dépôt de 2 000 $ devra être versé pour conseruer
temporairement [a remise existante. La remise devra être démolie dans un
délai maximum de ]-2 mois suivant l'émission du permis de construction.

Attendu les résolution suivantes du Conseil municipal approuvant [es demandes de
permis:

#L4-284: Agrandissement de la résldence unifamiliate isotée située au l-78, rue
des Rocs,
#11-333 : Constructlon d'un résidence unifamiliate isolée située au L4, rue des
Galets;

Attendu que lors d'inspections, l[ a été constaté que les ptans déposés pour les
demandes de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à [a municipatité;

Attendu que [es demandes rencontrent les objectifs et [es critères du règtement sur les
PIIA;

En conséouence :

ltest proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résotu ;

a

a

a

a
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Que [e Conseil municipal approuve les modifications apportées aux conditions
sulvsantes :

178, rue des Rocs : que de nouveaux plans conformes soient déposés à [a
municipatité;
L4, rue des Galets : qu'un arbre soit ajouté en façade gauche de [a résldence de
façon à garnir [a façade.

Monsieur Léopotd Michel se retire de [a tabte du Conseil municipal à 20h47 compte
tenu qu'ltest dlrectement tié à cette décision.

Attendu que [e propriétalre du 427L, avenue Royate désire vendre son bâtiment
commercialet son terrain correspondant aux [ots 324-1-t et324-P;

Attendu que l'acheteur désire modifier l'usage commercial bar pour un usage
commerciat de Çpe garage de mécanique automobite et petits moteurs ainsi que [a

vente et [a locatlon de véhicutes usagés;

Attendu que [es usages sont conformes à [a règlementation mais qu'l[ n'est permis d'y
avoir qu'un seuI usage princtpat par terrain;

Attendu que suite à [a résotutlon #1-5-80 du comité d'urbanisme pour ce même
dossier, [e proprlétalre ne souhaite plus subdiviser [e terrain;

Attendu que [e bâtiment est situé à une intersectlon majeure de [a municipatité et
visible de [a rue principate, soit l'avenue Royate et qu'i[ pourrait entrainer des
contraintes et un impact visuel important;

Attendu que le comité agricote de [a municipatité a également exprimé des
préoccupations relativement à ['impact visuelde ['usage projeté;

Attendu que [a règtementation d'urbanisme est en cour de révision pour se conformer
au nouveau schéma d'aménagement et que [e schéma d'aménagement ne permet
plus les usages commerciaux sur ce terrain;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipat:

Appuie [a demande d'autorisation pour un changement d'usage du 427L,
avenue Royale puisque cela est conforme à [a régtementation actuette. lI n'est
toutefois pas autorisé d'y exercer deux usages principaux sur un même terrain;
lnforme ta CPTAQ de ses préoccupations concernant les lmpacts vlsuets que
cet usage pourrait entrainer sur [e paysage.

Monsieur Léopotd Michel revient siéger à [a tabte du Consei[ municipatà 20h49

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Robert Pitote à l'effet qu'[[
présentera à une réunion uttérieure un règtement sur [e Ptan d'urbanisme. Une
dispense de lecture est demandée.

Avis de motion est par ta présente donné par madame Louise Thouin à l'effet qu'etle
présentera à une réunion uttérieure un règlement de zonage. Une dispense de lecture
est demandée.
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lI est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par monsieur Robert Pllote et
unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e second projet du règtement de zonage #L5-674.
Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

Avis de motion est par [a présente donné par madame Louise Thouin à l'effet qu'ette
présentera à une réunion uttérieure un règtement sur [e lotissemnent. Une dispense de
lecture est demandée.

l[ est proposé par madame Loulse Thouln et appuyée par monsieur Robert Pilote et
unanimement résotu ;

Que le Consei[ municipal adopte [e second projet de règlement sur [e [otissement #1-5-
675. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il y était retranscrit au
long.

Avis de motion est par [a présente donné par monsleur Léopold Michel à l'effet qu'[[
présentera à une réunion ultérieure un règtement sur [a construction. Une dispense de
lecture est demandée.

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Robert Pilote à l'effet qu'il
présentera à une réunion uttérieure un règlement sur les Ptans d'lmptantation et
d'lntégratlon Architecturate. Une dlspense de lecture est demandée.

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Robert Paquet à l'effet qu'i[
présentera à une réunion uttérieure un règtement décrétant les règtes de contrô[e et
de suivi budgétaires. Une dlspense de lecture est demandée.

ll est proposé par monsieur Léopotd Michet et appuyé par monsieur Robert Pitote et
unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipaI adopte [e règlement #L5-684 décrétant l'acquisition et
l'instaltatlon de compteurs d'eau dans les industries, commerces et institutions. Ce
règlement falt partle intégrante des présentes comme s'ily était retranscrit au [ong.

ll est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu ;

Que [a municipatité adresse une motion de féticitations à tous les bénévotes de [a

Bibitothèque Aux Sources suite au rapport annuel 20L4-20L5 du Réseau Bibtio qui
présente une activité dynamique de notre bibitothèque.

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [a municipatité engage madame Maude Drotet comme préposée à ta Bibtiothèque
aux Sources.

ltest proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résotu ;

Que [a municipalité:

Accepte [a cession en sa faveur d'un immeuble appartenant à [a Corporatlon
du Slte les Sept-Chutes connu et désigné comme étant formé d'une partie du
[ot originaire TROIS CENT QUINZE (Ptie 3L5), du cadastre officiel pour [a
paroisse de St-Féréot, circonscription foncière de Montmorency, et plus
amptement décrite comme suit:

a
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o De figure irrégulière, bornée vers [e nord-est par un chemin privé
(chemin des Sept-Chutes), vers ['est sulvant un arc de cercte, et vers [e
sud-est par une partie du lot 3]-5 (rue), vers [e sud-ouest par une partie
du lot 315, propriété de Ronatd Ptante ou représentants, et ptus
expticitement décrit tel que ci-après, savoir :

o Partie d'un point (B) situé sur [a ligne desdits lots 31-4 et 315, et situé
une distance de deux mllte cent trois pieds et six dixièmes (2 L03,6 p),
soit 641,L8 mètres du point (A), savoir le point d'intersection de ladite
ligne avec l'emprise sud-est du chemin pubtic (avenue Royale), tetle
distance étant mesurée suivant tadite ligne ; en partant du point (B),

suivant une direction de 134'28'10" sur une distance de cent onze pieds
et onze centièmes (111.11 P), soit 33,85 mètres jusqu'au point (C) ; de
tà, dans une direction de 133'58'54", sur une distance de deux cent
cinquante-cinq pieds et quarante-huit centièmes (255.48 p), soit 77,87
mètres jusqu'au point (D) ; de tà, dans une direction de 136'19'00", sur
une distance de treize pieds et quarante-deux centièmes (L3.42 p), soit
4,09 mètres jusqu'au point (E) ; de tà suivant un arc de cercte de trente
et un pieds et quatre-vingt-trois centièmes (31.83 p), soit 9,70 mètres
en courbe de vingt pleds et soixante-quinze centièmes (230.75 p), soit
6,32 mètres de rayon jusqu'au point (F) ; de [à, dans une direction de3
224'12'43", sur une distance de cent quatre-vingt pieds (180 p), soit
54,86 mètres jusqu'au point (G) ; de [à, dans une direction de
3t4'I2'43", sur une distance de trois cent quatre-vingt-dix-neuf pieds
et quatre-vingt-dlx-sept centlèmes (399,97 p), soit t2L,9L mètres
jusqu'au point (H); de [à, dans une directlon de 44'!2'43", sur une
distance de deux cents pieds et trois dixièmes (200.3 p), soit 61-,05

mètres jusqu'au point (B) [e point de départ; contenant en superficie
quatre-vingt mitte pieds carrés (80 000 pc), soit (7 432,2 mètres carrés)
te tout mesures angtaises, et en référant au ptan préparé par Marc
Lanouette, arpenteur-géomètre, te 13 juin l-978, sous [e numéro 26].0
de ses minutes. Te[ que [e tout se trouve actueltement sans bâtisse.
Circonstances et dépenda nces.

Accepte cette cession à titre gratuit;

Autorise [a mairesse, madame Parise Cormier, et monsieur Martin Leith,
secrétaire-trésorier, à signer tout document donnant effet à [a présente
résolution.

a

Rés. #15-179
Autorisation -
Aire de
clrculation
éoliennes

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [a municlpatité adopte [a Politique municipale de régie interne concernant [e
service incendie de [a municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

Attendu que Éotiennes Côte-de-Beaupré S.E.C va entreprendre des travaux
d'instatlation d'éotiennes en 201-5 sur [e territoire du Séminaire de Québec;

Attendu que 50 transports hors normes sont prévus entre juitlet et octobre 2015;

Attendu que pour faciliter ces transports, un aménagement temporaire doit être prévu
sur la propriété située au 5983, avenue Royate;

Attendu qu'une entente a été conctue entre Éotiennes Côte-de-Beaupré S.E.C et te
propriétaire du 5983. avenue Royate;
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En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [a municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges autorise ['aménagement temporaire
d'une aire de circulation sur [a propriété située au 5983, avenue Royate, à Eotiennes
Côte-de-Beaupré S.E.C pour les mois de juittet à octobre 20]-5 inctusivement à [a

condition que les lieux soient rétabtis dans ['état actuetà ta fin des travaux.

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanlmement résolu ;

Que la municipatité autorise [a mairesse, madame Parise Cormier, et [e secrétaire-
trésorier, monsieur Martin Leith, à signer ['entente avec Éotiennes Côte-de-Beaupré
S.E.C concernant [e droit d'utiliser ['emprise à l'intersection du rang Saint-Antoine et
de l'avenue Royate en front de [a propriété située au 5983, avenue Royale pour [e
passage, ainsi que l'aménagement de ce passage, et l'accès au site du projet de parc
éolien et [e transport de tous les équipements, machineries et accessoires nécessaires
dans [e cadre de [a construction dudit projet.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que la municlpatité nomme les personnes suivantes comme membres du comité de
suivi pour le projet de revitatisatlon du coeur du viltage :

Secteur Est :

o Antoine Théberge
o Magetta Paradis
o Ctaude Leclerc

Secteur Village :

o Dany Drouin
o Sotange Habel
o Léandre Saindon

Secteur Ouest :

o Danielle Houde
o Germain Tremblay
o Gaétan Desrosiers

Jeunes :

o Emmanue[te Bégin et 2 jeunes de [a malson des jeunes La Zone

La période de questions débute à 21h1.4 et se termine à 21h44.

Levée de [a séance à 2]- heu

Parise Cormler, mairesse

ire-trésorier

a

a

a

a

Ma
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